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AVANT-PROPOS DU PRÉSIDENT DU CAD 

La parution du présent rapport coïncide avec un regain d’attention de la communauté 
internationale pour les problèmes inhérents à un monde caractérisé par d’énormes disparités, et donc 
pour la nécessité absolue d’aider les très pauvres à accéder à une vie meilleure. La mobilisation 
observée dans le monde entier face aux ravages causés dans l’Océan indien par le séisme et le tsunami 
du 26 décembre 2004 témoigne de la vigueur grandissante des sentiments de solidarité internationale 
que suscite le sort de ceux qui souffrent. 

Ainsi que le fait observer le Groupe de personnalités de haut niveau sur les menaces, les défis et 
le changement dans son rapport de décembre 2004 au Secrétaire général des Nations unies, « Le 
développement renforce notre sécurité à tous ». En septembre 2005, les dirigeants mondiaux auront 
l’occasion de se pencher sur les défis à relever – notamment ceux mis en évidence dans le rapport du 
Projet du millénaire – et de s’interroger sur les mesures que les nations du monde doivent prendre, 
individuellement et collectivement, pour les affronter. 

Dans ce contexte, le volume comme la qualité de l’aide sont des considérations importantes, 
même si cette dernière ne peut être réellement efficace que si elle constitue un complément aux efforts 
des peuples et des gouvernements des pays pauvres et si elle s’inscrit dans un environnement propice à 
une croissance à large assise. Le Forum de haut niveau de Paris (prévu du 28 février au 2 mars 2005) 
sur le thème « Pour une plus grande efficacité de l’aide : harmonisation, alignement et gestion axée sur 
les résultats » offre une occasion sans pareille d’évaluer les progrès accomplis dans l’amélioration de 
l’efficacité d’acheminement de l’aide et de se mettre d’accord sur de nouvelles dispositions propres à 
les accélérer. 

L’édition 2004 du Rapport sur la coopération pour le développement vise à rendre compte dans 
la plus grande transparence de l’évolution des apports d’aide au cours de la dernière période pour 
laquelle on dispose de chiffres (2003) ainsi que des engagements qu’ont pris de nombreux membres 
du CAD concernant l’augmentation de ces apports. Elle donne une vue d’ensemble des travaux du 
CAD tout en apportant quelques éclaircissements à propos des sujets de litige dans le débat sur la 
sécurité et le développement. 

J’espère sincèrement que les éléments d’information qui y sont fournis se révéleront utiles pour 
alimenter les très importantes manifestations qui doivent avoir lieu au cours des mois à venir. 

Je souhaiterais également rendre hommage aux efforts colossaux déployés par le Secrétariat, 
grâce auxquels le CAD a pu mener à bien un programme de travail très lourd au cours de l’année 
écoulée. De nombreux membres du Secrétariat ont fait montre de trésors de zèle pour préserver la 
dynamique des travaux du CAD. Le respect des délais de production du présent rapport n’est qu’un 
exemple parmi d’autres. Au nom du Comité, je tiens ici à les remercier tous. 

 


